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 OBJET DE LA MODIFCATION 

 

 

 
La commune de Moissac, par délibération du 18 décembre 2008, avait institué une zone N5a au lieu-dit Récaté, 
et une délibération du 25 avril 2013 portait modification du PLU. Lors de cette dernière, le PLU, ainsi modifié, 
instituait un emplacement réservé au lieu-dit Récaté pour « équipements publics ». 
 
L’association de Récaté et Monsieur Chatain ont déposé une requête tendant à l’annulation de ces deux 
décisions. 
 
Le tribunal administratif de Toulouse a rendu un jugement le 8 mars 2017, selon lequel le classement du lieu-dit 
Récaté en zone N5a n’était pas illégal. 
En revanche, le tribunal administratif a jugé que « la seule mention de l’implantation d’un équipement public ne 
peut être regardée comme suffisante pour établir la réalité de son intention de réaliser sur ce site un projet 
susceptible de justifier un emplacement réservé ». Aussi, le jugement enjoint la commune de procéder à 
l’abrogation de l’emplacement réservé n° 52 dans un délai de deux mois. 
 
La commune de Moissac, par délibération n°36 du 11 avril 2017, demande donc à la Communauté de 
Communes Terres des Confluences, compte tenu du transfert de la compétence planification, de procéder à 
l’abrogation de l’emplacement réservé n° 52 au lieu-dit Récaté pour équipement public. PAR délibération  
n°04/2017-31 du 13 avril 2017, le Conseil Communautaire a autorisé le Président à engager la procédure de 
modification simplifiée. 
 
La modification simplifiée a pour seul objet la suppression de l’emplacement réservé n°52. 
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Plan de situation : 
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Plan avant modification : 
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Plan après modification : 
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LISTES DES EMPLACEMENTS RESERVES : 

 

 

AVANT MODIFICATION 
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APRES MODIFICATION 
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BIEN FONDE DE LA PROCEDURE DE 

MODIFICATION SIMPLIFIE 

 

Conformément à l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme, ce projet peut être mené dans le cadre 
d’une procédure de modification simplifiée car son objet n’entre pas dans le champ d’application d’une 
procédure de révision ou de modification de droit commun. 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L153-31, L153-41, L153-45 à 48, ce projet : 

- Ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction 

- Ne diminue pas ces possibilités de construire 

- Ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser 

- Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 

- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels 

- Ne comporte pas une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance  

IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
La modification projetée ne porte pas atteinte à une zone Natura 2000, elle n’est donc pas soumise à une 

évaluation environnementale. 
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